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NOUVELLES DE LA GUERRE DE TURQUIE.

Un rapport da général d’infanterie Roth rend
compte delà manière suivante des opérations de 
1 escadre de la flotte de la mer noire, qui croise le
lût] Il fl £» O entop nnnir]n»t«l_.1 ï S •-, A t ’-J**« l fine IC

ig des cotes occidentales de l’ennemi sous le com-w ---------------- » WIIL’C III l

mandement du contre-amiral Koarnani 
1 Ayant appris par un navire turc , enlevé par 

nos croiseurs , et qui portaient des matériaux pour 
tes fortifications que l’on construit dans le golfe 
de Bourgas que l’îsle de Saint-Anastase ; située 
dans ce golfe , était armée d’une batterie et gardée 
par une garnison turque, le contre-amiral se diri
gea sur ce point, et le 16. décembre il somma l’isle 
de se rendre , après l’avoir fait investir par les vais
seaux de guerre sous ses ordres. Quoique la gar
nison eut refusé toute capitulation , le contre-aini- 
«,désirant épargner le monastère grec situé dans
contenta Trv P°lnt Son fcu ConU'e e!,e 1 mais se 
tre nnl ' d,r‘fr r‘’actiau .de son artillerie con- 

1 Uni« r .mas.se d »Infanterie et de cavalerie turque,
^ vl re ‘ I0"' SUf 13 ,lerrC fer'"e - «I qui ’ ne pon- 

ne tarda tCr'aU j? b,Cn nourri dd nbs vaisseaux . 
L se * f” Ve dlsPerser- La garnison de l’isle , 

du rA|,n ia".1Sl Prive® de doute espèce de secours 
dant (1p° 16 erre ’ mlt 1>as les armes. Le commau- 

. e f! ueP0Sle’-t,eUXofficierS et9< soldats , tu- 
gg“ fISOn1«’ et d.eux canons de bronze, 
démunir ° S!ailds approvisionne mens de poudre, 

Ihc les îiiaino et d’arm3S > tombèrent en-a . • O w 1 S-4 UI
E les mains des vainqueurs, 

a plus parfaite tranquillitétranquillité continue à régner-®"lnS ,H Vol,sulage de nos cantonnemens. D’aprèl
avis mn _________L . Al’ennemi3aVq.q'‘Vn0US SOnt Par.vena*, il paraît que 

0es quartier« 'au'- Un° §rande di,ette de vivres dans f ? ™ ioiat -a la rigarar duToid ci „  . , ,. ' T il a »a IldUlUl au
‘orta’lité , atnente d une manière extraordinaire la 

lUe dana ses rangs.

ANGLETERRE.
3,4 r!l’ ^ 1° îanvier- — Fonds publics. — Red. 

anque’2unS' ^ ’ COns- a terme 87 tp ; act. de la 
-—le ’1 * •

Exprès avo^r'r^ ^ LjG,VeAn ’ ambassa<3eur de Russie, 

medi ) une jQe^u<*es ”epéches de sa cour , a eu sa- 
lington. ’ 8ne conférence avec le duc de Wel-

iicrdesd^adc” dpe;i,France - «Près avoir reçu
fence avee^'T'' T ,*la"’ 1 a eu une longue confé- - A m du,G de WoHi"Ston.
Berland Llm* U ddsiSnalion du duc de Nortum- 
Slesey en ,.^.ejant remplacer le marquis d’An- 

fijA- de °rd ^“tenant d’Irlande , le

qui pourront se procurer des chevaux formeront 
son cortège , et porteront un orêpe au bras gauche.

y aura un certain nombre cïe personnes choisies 
pour maintenir l’ordre. Cette dernière recomman
dation est de la plus haute importance. » 
n T"i-by marquis d’Anglesey a dû quitter aujourd’hui 
JJublin , a bord de son yacht la Perle. On disait 
qu’il débarquerait à Holyhead, et se rendrait de 
la a ses terres de Beau désert, au lieu d’aller à 
Londres. Les lords commissaires ont dû être ins- 
tal le s le même jour.
, T" P,es P1''* dcs grains ont diminué an marché 

a hier ; la baisse sur le froment a été de 2 shillings 
le quarter.

FRANCE-

■°urier dit nu’ . ----------  ,
flioix ' 011 ne pourrait avoir fait un meilleurle caf au ‘Ortnn.TWne qui n’/an§ ;P*“S élevé , il joint une 

T« , Pas ** egale dans la noblesse bri-
à l’affahn-f1' & raoc^rallon a ferme te, la

jaractère nnkr ‘ e’ et Par l'indépendance de son'ar°clère "pubUp111 *e,’ Ct par l'indépendance 
àausst» |'e'r'| . . ’ el 8es excellentes qualités, il re- 

de s»n rang.* ^:SÜ\fcr^rn*',artdi,is ' « M O’conncl 

|fl3rquis d’AnclesevU pfV^6 de deux beures avec le
^samedfà not/'!!!1"'8 adreMes seront Prd-Te?*>àmedi\ .eurs ad resses sern.^it Zr ar:e anC’eiV8°nverneur. »
,'Putatîori de’ l’ iss 'n.aif)uls ^’Anglesey a reçu la 
Ï«eétai M o^lal,0,a catbo|iqne, à la tê'te de

i Le "'èmeaionrne ,rdponse convenable.
" toutesent l’a‘ ticle SUiVant « Il

Iassetnbler [e ionrU|eS i'eS ')aro*s,5s de Dublin 
S et de l’ai 1 du de>art du 
Nroi e lacpnm......... • marquis d’An-de P . u üePapt

)l»se aura se^offîr^'1'^ ît,s<iu’aa rivage. Chaque 
68 °fficiers • se. couleurs. Tous ceuxTS

Pans , le. 2t jander. — On lit ce soir dans la 
Gazette : « Cest par les télégraphes que les ministres 
ont mandé à M. le prince de Polignac de venir 
a Paris. » ■ . j : !

Il est difficile de comprendre comment des hom
mes de bons sens peuvent ajouter foi aux contes ab
surdes qui se débitent depuis deux jours , et dont 
les journaux se sont rendus les échos.

Il na jamais été, question d’ajourner l’ouverture 
des chambres ; nous oserions garantir que l’idée de 
retarder les travaux après la séance royale n’est 
venue à l’esprit de personne qui ait quelque part aux 
affaires du gouvernement.

Le voyage de M. le prince de Polignac a un but 
jfafticülier qui n’à rien de commun avec ce qu’on 
suppose.

Dans cette occasion , comme dans les autres, il 
existe , il existera un parfait accord entre les mem
bres du conseil.

Voilà ce que nous croyons pouvoir affirmer en ré
ponse aux bruits contradictoires qu’on a pu livrés ce 
matin dans les journaux. {Messager des Chambres.)

— Avant-hier , au dernier tir de lâchasse .lu roi, 
dans la forêt de Saint-Germain , le fusil à piston de 
M. le duc de Luxembourg , a crevé dans sa main, et 
lui a fracassé le pouce gauche. M. Dupuytren en a 
fait avant-hier au soir , à Paris, l'amputation. Le 
roi a envoyé savoir de ses nouvelles , et s’est fait 
rendre compte de l’état de M. le duc par ses méde
cins. S. S. est dans un état aussi satisfaisant que sa 
position peut le permettre.

M. le cardinal de Clermont-Tonnerre s’est enfin 
sou m's ai ix ordonnances du 16 juin ; c’est le Moni
teur qui l'annonce.

— Voici un fait qui merite d’être signalé par les 
amis de la liberté du commerce : c’est l’abolition du 
monopole de la boulangerie à Cadix.
. De gouverneur de cette ville a fait publier le 1” 
janvier un ban , portant que le commerce des grains 
est déclaré libre, doute personne pourra fabriquer 
du pain.. L’introduction et la vente du pain qui ar
rivera d ailleurs est libre ; seulement il sera prélevé 
un droit de 3 maravedis i(3 pour chaque pain ( 3J 
ni a rave dis font 5 sous.) Le produit de cette taxe est 
destiné aux pauvres de la maison de Miséricorde. 
Le pain ne sera assujéti à aucun piix fixe : chacun 
vendra comme il le pourra. Ost un moyeu d’en
courager la concurrence, et elle amènera l’abondance 
et le bon marché. [Messager.)

— Il y a eu aujourd'hui , à Versailles , exposi
tion publique de trois -malfaiteur*. Le sujiplice au
rait eu une nouvelle rigueur pour ces malheureux 
a cause du f.oid piquant qui règne depuis quelque 
temps ; niais I exécuteur leur a fourni à ses pro
pres dépens des couvertures de laine. Le peuple a 
paru vivement touché de ce trait d’huuianilé et en

savoit gré à un homme qu’en raison dàs teri 
fonctions qu’il exerce on pourrait croire efraiit 
ce sentiment. V *

— Mde. la maréchale duchesse d’Albufera , 
pagnée de ses enfans , a eu l’honneur de présenter 
les mémoires du maréchal Suchet au roi, à M. le 
Dauphin et à la famille royale , qui ont accueilli cet 
hommage avec une extrême bienveillance. Ces mé- 
moires viennent de paraître#

Dîne virtuose du théâtre de Rouen recevait 
chez elle un ami qui avait obtenu la faveur de 
i ire partager à l’objet enchanteur de ses adorations 
le souper délicat qu’il commandait chaque soir chez 
le sieur Roatoure, dont la succulente chère a été 
plus d’une fois sans doute favorable aux amours. 
Le teudre ami, aussi volage qu'ii était gourmand 
senvole après avoir fait honneur au trente sixième 
souper. M. Rouioure réclame bientôt à l’adorable 
actrice, le prix des repas fournis. Les mémoires 
des restaurateurs sont , comme on le sait , p|us 
inexorables que les mémoires des amans. Celui de 
M. Routoure s’élevait à i9{ francs. L’actrice en re
fuse le payement. Le tribunal , investi de cette af
faire, a jugé que 1 3a francs, relevés sur une pre
miere note présentée à Vami de Mlle*9, resteraient 
a la charge de ce doux ami , et que le complément 
necessaire pour atteindre la somme de irh seraient 
payes par l’aimable plaideuse. Cet arrêt prouve 
évidemment qu’il est prudent pour les jolies femmes 
de souper plutôt chez leurs adorateurs que de s’ex
poser au danger de les laisser souper chez elles • 
ainsi paraissent le vouloir les bonnes moeurs et là 
justice. Les jugemens ont quelque fois, comme on 
le voit, leur moralité comme les aoologues. Espé
rons que les actrices feront leur profit de l’expérience 
acquise par une de leurs amies.

PAYS-BAS-
Liège, le 24 Janvier.

On lit ce qui suit dans le Courrier des Pays-Bas :
« La plupart des députés reviennent à lem* 

poste prendre part aux travaux importai de la 
chambre. M. de Stassart assistait à la séance. MM. 
de Meulenaere et de Gerlacbe sont attendus. M. Le
bon est retenu à Paris pour affaires , et reviendra 
sous peu de jours. M. de Sasse d’Ysselt est à la 
campagne , et est également attendu à Bruxelles. 
Un assure que la grave question du jnrv va être 
ag.tee dans les sections : puisse celte patriotique 
institution revivre bientôt pour la sécurité de D 
Belgique , et la discussion qui va s’ouvrir avoir 
une issue favorable à la liberté. La chambre qui 
nous ren ra le jury amélioré se couvrira de gloire 
et montera des bénédictions universelles. »
, Da somme que le roi a mise à la disposition 
de la regence de Bruxelles pour être distribuée aux 
indigens , s’élève à 6000 florins.

De son côlé la reine leur fait distribuer journel
lement dabondans secours ; les pauvres honteux sont 
surtout I objet de sa plus tendre sollicitude.
- M M. les membres du comité de secours de 

D paro'sse de St.-Jacques , nous écrivent que 
M.Vl. Orban et compagnie , ont rnis à leur di.L. 
s.tion sept voitures de chauffage pour être distribué 
aux indigens de celte paroisse.
de "mm'1 3VeC r6' P,"S gsaads e"°“M conduite 
de MM. le baron Lenormand et van Tieghen , vis-
un’iU^r .Pauvres de la commune de Marialcerke
et d,^ in' DeS P°rt.,0ns de so"Pe , de bierre 
et du cliauflage sont distribuées par leurs soins el à
lern« frais che« tous les nécessiteux du village.



% '*— Unô àôuscrîptio% a été ouverte parmi les prin
cipaux négocians d'Anvers , pour venir au secours 
de la classe nécessiteuse.

*— On nous mande de Hasselt , le 23 janvier :
° Il est consolant de voir qu’au moment où l’ex- 

treme rigueur de la saison est devenue, pour les 
nécessiteux, une calamite' , un clan géne'ral de cha
rité , vient au secours de cette classe malheureuse 
de la population. Oïl e'prouve le besoin de signaler 
à la reconnaissance publique les efforts généreux 
de la grande Société Littéraire de cette ville , en 
mettant hier en circulation une liste, qui a été 
piompteraent couverte d’un grand nombre de si
gnatures et monte déjà à plus de 600 francs. La 
Société d'Harmonie a obtenu, de son côté , on ré
sultat satisfaisant. Ces secours sont immédiatement 
distribués en argent , pain et chauffage ; les admi
nistrateurs du bureau de bienfaisance ne restent 
pas en retard et fout de leur côte' de» quêtes, à 
domicile.

— M. le bourgmestre de Jemeppe nous écrit ce 
qui suit :

« Je vous avais informés que MM. les actionnaires 
du Romarin Kescelles avaient donné aux pauvres 
de Jemeppe , 7200 -k.il. de combustible , je viens de 
recevoir à l’instant l’agréable nouvelle que M. J. N. 
David a ajoute' 4000 kil. au don de ses associés à 
ladite houillère.

» M. Charles Walthe'ry , membre de la députation 
des états, m’envoie en ce moment un bon pour 
45oo kil. de charbon à prendre à la houillère de 
Marihaie, et met le comble à sa générosité en 
m’informant qu’attendu la difficulté de passer la 
Meuse , il entend que les frais de transport seront 
à sa charge.

« Il est inutile de parler ici de notre reconnais
sance pour des secours offerts si généreusement et si h 
propos , mais on ne pourrait donner trop de publi
cité à de tels actes de bienfaisance ; c’est pourquoi 
le bureau vous prie , par mon organe , de vouloir 
bien les faire connaître par la voie de votre jour
nal. »

— NoiiS avons reçu de M. Defooz, bourgmestre 
de la commune d’Amay, une lettre relative à l’ar
restation de M. Behr;$on étendue ne nous permet 
pas de l’insérer aujourd’hui.

— Un malheur déplorable , a jete' la consternation 
dans la commune de Krimpen ( Hollande méri
dionale ) : le 13 de ce mois deux jeunes filles , l’uno 
âgée de 24 et. l’autre de 21 ans, s’étant rendues à 
patins do la à Bcrkenwonde , ont eu le malheur en 
revenant, de tomber sous la glace et d’y périr. Deux 
jeunes gens qui les accompagnaient et qui e'taient 
également tombés dans l’eau , ont été sauvés.

— La Gazette d’Amsterdam, du 24 annonce que 
le,^dommage causé par l’incendie de la caserne 
Orange Nassau , n’est pas aussi considérable qu’on 
l’avait d’abord cru , le feu ne s’étant étendu que 
sur le quart du bâtiment, et , dans cette partie , 
le toit et les escaliers ont seuls c'té brûlés, tandis 
que les étages inférieurs n’ont e'té que peu endom
magés. Cette feuille ajoute que le reste de l’édifice 
est presqu’intact.

— On se rappelle encore du fameux procès du 
négociant Fonck à Cologne, condamné il y a quel
ques années à mort comme soupçonné d’un assassi
nat sur un nommé Konen , commis-marchand , et 
auquel le roi de Prusse avait fait grâce pleine et 
entière parce que selon l’avis de S. M. Fonck 
n’était pas coupable. On vient d’apprendre de Ber
lin que selon un bruit le ve'ritable assassin de Konen 
a été découvert dans les provinces du Bas-Rhin , 
et qu’ainsi l’innocence de Fonck est démontre'e.

( Gazette des Pays-Bas. )
— Tandis que la Statilégie de M. Laf.fohï et la 

Qitolégie de M. Dupont se disputenten France l’a
vantage d’enseigner à lire en quelques heures , il 
ne pent être hors de propos de fixer l’attention de 
nos compatriotes sur une méthode qui tend au 
même but, et qui est depuis dix ans introduite 
dans les écoles primaires de nos jkrovinces méri
dionales.

Les instituteurs qui la solvent parviennent, dit- 
on , à faire lire les plus jeunes élèves en cinq ou six

semaines , en même temps qu’ils leur enseignent les 
éléments du calcul et d’autres connaissances h la 
portée de leur âge ; ce qui fait présumer que l’on 
pourrait obtenir le même re'sültat en deux Ou trois 
fois moins de temps si on les y appliquait exclu
sivement. Le livret au moyen duquel les élèves 
fout des progrès si rapides , est le premier degré 
d’un cours d’instruction primaiie , publié à Mons , 
chez H.-J. Hoyos ; et l’on peut porter à 65 mille le 
nombre d’exemplaires qui en ont été distribués dans 
les provinces wallones. Les sociétés d’encouragement 
établies à Namur et dans cette ville ont adopté plu
sieurs ouvrages de cette collection , et en ont déjà 
répandu plus de 3o,ouo exemplaires.

— Le Courrier des Pays-Bas a distribué avec 
son numéro d’hier une brochure , intitulée : Procès 
de M. de Potier, jet qui contient tous les détails 
relatifs au procès intenté à ce courageux écrivain 
à l’occasion de deux articles qu’il a publiés dans 
le Courrier.

publi

— Les pétitions pour la liberté de l’instruction 
publique , pour la liberté de la presse , pour le 
jury, contre la monture se rédigent partout et sont 
partout aussitôt couvertes de signatures qne pro
posées. Bruxelles a donné un bel élan qui retentit 
partout. Nous avons publié une première liste qui 
sera successivement suivie de plusieurs antres. Le 
Courrier de la Meuse a fort sagement démontré 
que ce serait une inconséquence de signer l’uue 
de ces pétitions sans signer les autres. Le Catho
lique partage cette même opinion qui est celle de 
tous les hommes sensés. (Courrier des Pays-Bas.)

— Le Courrier de la Meuse a publié hier une 
pétition contre le monopole de l’enseignement, en 
annonçant qu’elle était déjà couverte d’un grand 
nombre de signatures honorables.

— Le Courrier Tournaisien annonce que que la 
pétition pour la liberté de l’enseignement, déposée 
chez M. le notaire Le Roi à Tournay, est déjà re
vêtue de la signature de personnes recommandables 
et de celle d’une partie du barreau de la ville.

Des pétitions pour le même objet se couvrent de 
signaturesjà Anvers , à St.-Nicolas, à Alost, à Bruges, 
à Grammont, à Tamise , etc.

— Le Catholique pqblie une liste de 23o signa- 
taiies de l’adresse déposée à son bureau pour l’abo- 
tition du monopole de l’enseignement.

Demain le public sera admis à jsigner au même 
bureau du Catholique trois autres pétitions pour 
l’abolition de la mouture , en faveur de l’indépen
dance judiciaire , du rétablissement du jury , et de 
la liberté de la presse.

— Le célèbre chimiste anglais H. Davy décrit 
les éruptions du Vésuve , dont il a été témoin en 
1819 , en janvier et février 1820. Divers essais 
prouvèrent que la lave ne contenait rien qui brû
lât au contact de l’air : la fumée qui s’échappait du 
cratère , contenait de l’acide muriatique. Au-dessus 
de la lave , une fumée blanche déposait une pou
dre qui n’élait que de sel commun très-pur; il 
fut fortement affecté par l’acide sulfureux qui 
s’échappait du cratère ; plus tard , il trouva du 
sulfate de soude et de potasse dans les sublima
tions. Autour de la lave re froidie , outre des 
dépôts sublimés de sel commun , se trouvaient 
beaucoup de chlorure de fer , un peu de sulfate 
et de muriate de potasse , avec uu peu d’oxide 
de cuivre. Des deux cratères en activité , le plus 
grand jetait des cendres et des pierres , et du 
plus petit jaillissait de la vapeur , et le 20 février, 
il en partit aussi des pieres.

petition en Paveur de la liberté de la presse-

La pétition , que nous avons annoncée avant-hier, 
tendant au rejet du projet de loi sur la presse et à 
l’introduction du jury dans les procès qui concer
nent cette matière , est déjà signéo de beaucoup 
de notables habitans de Liège. Pour faciliter à un 
plus grand nombre de citoyens ce moyen légal et 
constitutionnel de défendre l’une des plus pré
cieuses libertés publiques et de réclamer l’institution 
qui seule peut la rendre complète , la pétition sera 
déposée à notre bureau demain dimanche pendant 
toute la matinée. Le défaut d’espace nous empêche

lier aujourd’hui le texte qui est un *;mpje 
résumé des objections contre le projet de loi f 
des argumens en faveur du jury en matière de presse' 
nous le donnerons lundi.

BUDGETS COMMUNAUX.

( Réponse à la Gazette des Pays-Exs. )

Le journal du ministre de l’intérieur s’occupe 
dans son n° d’avant-hier , des réflexions que |e! 
journaux indépendans ont publiée» sur l’arrêté du 
budgets communaux. Nous comptions que cette 
fois aVriverait l’énumération des inuombrables in. 
conveniens de la publicité dos dépenses et des K. 
celtes communales. Nous somiûes encore ifc’ 
sap pointés : pas un mot sur les dangers Jj 
cette publicité. La Gazette commence, commeJs 
coutume, par la plus édifiante profession de foi;
» Dans tout pays régi constitutionnellement, dit- 
elle , examiner les actes de l’administration, ces- 
surer ceux de ces actes qui paraissent blâmables 
lui adresser des observations et des conseils c’est 
un des droits du citoyen, c’est un des avantage! 
les plus précieux de la liberté de la presse.» Voill 
qui est superbe; ee sont de beaux principes,à 
belles paroles. Mais viennent après cela les appli
cations , les faits , la publication des budgets cor 
munaux , par exemple ; et nous aurons un arreli 
de M. le ministre do l’intérieur par lequel, at- 
tendu sans doute que la publicité des budget! | 
est le senl moyen qui permette d'examiner ces tê
tes de l'administration , de censurer ceux it 
ces actes qui paraissent blâmables , de lui aim- 
ser à ce su\et des observations et des conseils, 
qui est un des droits du citoyen et un des am“ 
tages les plus précieux de la liberté de la pmi, 
par ces motifs la publicité des budgets corannr 
naux est déclarée funeste et illégale.

Après cette profession de foi qui convaincra les plot 
incrédnle» , la gazette en vient à son but qui est 
de contester aux journaux le droit de mettre ta 
doute la force obligatoire d’nn arrêté. Nous cou-; 
cevons en effet que si les administrations com®1' 
nales continuaient de publier leurs budgets en dépit 
de M, le ministre de l’intérieur , impuissant qu’il 
serait à les en empêcher et à sévir contre elles.fi 
y aurait de quoi lo mettre fort mal à Fâise, et 
quoi aussi le faire réfléchir une autre fois , avant 
de compromettre à co point l’autorité qu’il exoW-

Pas de doute donc que si assurer les aises dr 
ministre , garantir la sérénité de son front , était 
but du gouvernement représentatif, les jouri®1 
indépendans ne fussent bien condamnables, 
nous ne pouvons tant concéder à Gazette des P“f 
B as.

Aussi long-temps qu’un pouvoir se tient d,ll! 
la limite de ses attributions , qu’il agisse bien1®,; 
mal , obéissance lui est due ; nous ne le C1‘ 
testons pas. Ainsi que la cour de cassation cnn® 
me un mauvais arrêt , que les chambres sanciw 
fient un mauvais impôt ; comme la courde cassai' 
a droit de confirmer; des arrêts , bons ou mani®’| 
que les chambres ont le droit de sanctionner 
impôts convenable ou non , il faudra se confer®* 
à la mesure sans résistance, sauf le droit de 
montrer, par la voie de la presse ou des petit>0!lS 
qne la cour de cassation ou les chambres se 
trompées.

Qu’au contraire, au lieu de faire un usag1 
quel de son pouvoir légal, une autorité que*c0.n^ 
sorte du cercle de ses attributions , qu’elfe “% 
des ordres qu’elle n’a pas droit de donner, 
prenne des dispositions ( utiles ou non, Pe” ’ 
porte ) qu’elle n’a pas droit de prendre. Alors 
est changé. Comme une disposition illegal? 
yeux de la loi, comme si elle n’était pas , a°c 
déférence ne lui est due. Si , par exemple , t*® 1 
uistre établit de son chef un impôt, comffl6,1^ 
pas ce droit, que les impôts doivent être sanol!®, | 
par les chambres, comme le ministre a fra«c j 
limite de ses attributions, le citoyen a le di°' ^ 
se refuser à payer l’impôt illégal. De même ^ 
core si un arrêté royal ou une instruction 
nistérielle venait enjoindre à un juge de de „ 
en faveur de tel plaideur ou (le condanir*, 
accusé , permis serait au juge de ne pas obte £ 
à une injonction qu’on n’avait pas le dr*”1



faire. Permiâ aussi à la pressa dans chacune de'ces 
circonstances d’examiner si la mesure est legale dans 
sa source, c’est-à-dire, si celui qui l’a prise, en avait 
le droit , et par conséquent ce qui est la même 
chose , si elle a force obligatoire , si obéissance lui 
est due.

Impossible donc de faire un crime aux jour
naux d’examiner la question toute constitutionnelle 
de savoir si l’arrcte' du i5 décembre est lé<ml 
ou non et, par consequent , s’il a ou non force 
Obligatoire.

Mais voici une autre question : Ën engageant les 
administrations communales à continuer la publi
cation de leurs budgets , les eugage-t-on à désobéir 

1 à l’arrêté; en d’autres termes , y-a-t-il dans l’arrêté 
défeuse formelle de publier les budgets communaux ?

Il annulle , ilest vrai, l'invitation faite , le conseil 
donné par les états de Liège aux admininistralions 
communales de publier leurs budgets et leurs comp
tes. Nous ne nous étendrons pas sur la question do 
savoir si une simple invitation’, un conseil , “qui 
c’a aucune force obligatoire peut suivant les règles 
du bon sens, être annuité , et rentrer par là sous 
la disposition de l’article 14g de la loi fondamen
tale. N'en est-il pas ici comme des vœux émis par 
nos états en faveur du jury et de l'abolition de la 
mouture? On peut désapprouver un conseil, désap

prouver un vœu , ne pas y répondre , mais une 
tois qu il a ete erms , tout est fait , comment ferait- 

*?n pour ['annulier ? Comment procéder à annul-. 
laiton legale de ce qui n’a rien d’obligatoire , de ce 
qui n a aucune force légale? Dès que le vœu a été 
enns, des que le conseil a été donné , il a eu toute 
1 existence qu’il devait avoir , il „’en a plus il 
nya plus rien que vous puissiez annulier; vous 
pouvez desapprouver blâmer, conserver, tant 
que cela vous fera plaisir , mais vous ne pou-
J- rU',/ler ,’ anean,jr ua «mpie fait qui 
n x'ste dép! plus qLle dans le passé. Que le mi-
d Cv %ll,llerUr rddige l0utes los ^«nuances 
Hr-’ llPourra J blâmer les vœux-contre
cité dr,T f I0“1 l0- ’U-ry ’ le conseil sur la pubii- 
Voe , budgets , mais il ne pourra faire que cos
été' donné!"1 P" e’t<MlUis 1 qUe COCOUSeil ^ pas

qu^TidtVT la et admettant , malgré
Peffet lék J?” SenS-’ q-U’Un ar,lêt<i peut ailnul!el’ 
l’niie£V qul, lVa Pas de force légale et
rons s " Jjr ”eX,';île pluS ’ uous de®ande- 
qu’annnller le r dU T, dcc,cmbl'e fait autre chose 
«dminis rations °nSe ^ é,ats de Lie§e - «* - le.

moins drV ‘vnaI® "n86 'ronvenl pas tout 
vilation faiip P<JS,t,?n otl elles étaient avant l'in-luWieTou de T 68 u!-S ’ fG3t à dire < bbres de 
‘ ou de ne pas publier ?

rable les souffrances et les privations du pauvre C’est dans ce, 
aue clpl 'Ï ‘ traverser qne la charité publique se rdvedie , et
^«i&Æd^ œrpn!^«î ?pp?rter rlque
soudement à de ri J? ceux

’ ? !eur.s sont si müt-
1 ’ due la bienfaisance a bientôt épuisé ses ressources.

j T* d°nc chercher à les rerioüveller sans cesse - il fini
^seTeïo^Tes <eUoCllC * P“d
offrir Kca nióyens, qti on presente au riche qui peut
Pièce de^SstKstônt'ÆsÂ^Æ
reconmista L. A -----  i '““'1" Cuul lcs pauvres , une vivel’on T? 1 due,aux personnes qui prennent ces soins :
ettesP seront01^ qT ^ appe> Sera “te"du et <I"e re’ 
•eites sei ont abondantes •_ mais _;Lv .. ,cettes cpmnt I j “J-’V.1 c“tenau et que les re-cenv n ï fondantes ; mais cés plaisirs ne sont pas de

nrëmlre nfi S-.le p,ÜS grand nomblc des citoyens puisse 
aisée- U Tî-’»Sine S°Üt gUCrè réserves que pour la classe 
et dé soliciter U“0 tl'°UV-ei' K“0??11 d’atteindre aux masses 
présenter mè le connmserationde ceux qui né peuvent 
émit!? q offrandes même les plus légères. Les plus
£& Srakf,plleeS ' Pinflni d0tllient a b> B- »■»

villes " , i q S CSt T^lquefms Pratiqué dans plusieurs
Les h;," , Ta"T PuS °rganlser Ulie exposition publique. 

51 f111.ont chez eux des tableaux, de? gravures 
• It .autre objet de l’art quelque peu digne d’exciter la' 

choisirait' seraient engagés à les envoyé dans un lieu qu’on

’< “P de? yastes. -»es de laexemple’ et l’on doit croire que notre 
nnnvdm .°!11 d® 3J. refuser, seconderait de tout son

égard pour les levées de 1814, i8;5 et 1816, né 
peuvent plus , conformément à la loi du 21 dé
cembre «8,4 (Journal Officiel, n. 70), être re
cherchées do ce chef, tandis que celles qui ont 
etc incorporées d’après leur numéro de tirage, lors 
des leyees de 1814 , 18,5 Ou de 1816, et ont ac
compli leur temps de service , ne peuvent plus non 
p!us efre incorporées , quand même elles auraient 
neglige de se faire inscrire pour une des classes 
ue 1017 1 auxquelles elles auraient encore appar- 
lenu , parce que d’après l’article 207 de la loi 
fondamentale ceux qui , ayant été appelés à com
pleter la milice, ont été incorporés et ensuite con
gédiés, ne doivent plus sous aucun prétexte être 
appelés au service, d’où il suit que ces individus no 
peuvent être condamnés qu’à une amende pour avoir 
néglige de se faire inscrire.

Si cependant les officiers de l’état civil trouvaient 
quelque difficulté à contracter le mariage des per
sonnes en question, le roi seul pourrait prendre 
une decision a cet égard , et , le cas échéant, les 
interesses devraient être avertis qu’ils doivent s’a
dresser a S. M. »

nmivn.V , Mvinme au ue tout son
Ferait eW? pl'.°Posltlon: >U“e commission serait nommée qui 
serait chargee de recevoir les tableaux etc., de les placer tie 
a min,ere la plus avantageuse, et de veiller à ce que ces ot

aSÉelîFTent aU^" ,do.mnia^ Les no'ns des1 personnes 
riit m/ lis appartiendraient y seraient inscrits ; on pour- 
ra t même y joindre le prix de l’objet, dans le cas où Si 
fin ' p?S3,ede vou<lrait s’en défaire ; seulement le vingtième 
dn P d<;la serait déposé dans là caisse des pauvreT

|- 1 , , 1 ----- ï'““»1'-»-
La durée de cette exposition, qui 11e serait pas sans intérêt 

pour les amis des arts , serait fixée par la commbsion amé 
que touf autie disposition qui pourrait encore être iugée né
nor-able’. P°"r ‘endl'e Ce pr°jct plus digne de -n’ but ho

Si vons croyez , monsieur le rédacteur , que mon idée n’ait 
rien de trop bisatre, qu’elle renferme quelque germe d’utilité 
publifjne e que surtout elle soit le moinî du monde prati- 
ft2Z-qi V0US P-’1- donner place dans lÆë

Agréez, etc-

:No,
Ptessémmit paS dfU- l'arrêld la défense ex-
C’est bien là >aUX at minis*;ra^0ôs ccrarnunales.

-••-in mil
='jGst bien ix „ ? ^i<i*juuuiiiics.* • 'a quon a voulu eu venir , c'est l’in-

Liége, le 24 janvier 1829. 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

wtrt» t0US S”e«’ par la Puilioiié , de dissiper un bruit affli-
fa mort “LrTTw tiaCC,!ei“- qni circülè dans nos murs: 
ta mort, par le froid, dans la prison prévotale , placée sous ma 
surveillance, de deux militaires traduits devant moi

Ce bruit, certainement, n’aurait pas eu lieu , si 1
IIP P nnmhro setm.1 .1 , 7

«eniion m,’on ? 0"1a 7°"'° en ’
n’a Pas osé P,!„V°nlu montrEr 11 Pas osé i’énn muuircr , mais le ministre 

«de d-posiras ue dunncîi: r v,u > 1 m» ï cic ne porie
lliaïitatioiiPfnite°n °r'|le11® a c|t egard; il annulle 
nitrations comm,?!!,- 68. e,U,S de Lu:Se aux admi- 
ci Pourraient , Tlale! ct les dispositions que celles 
•tatue rien pour “ Cet égard- Mais j| lîe
ïd'uinïstrations con aVeni[ » ll ne defend rien aux 
fpublicùé de, 1?,Tn.nale7’11 annulle ü est vrai 
laquelle nous r,“udSets dej* publiés , annullation 
nnsetis qui np c„e-,nous émargeons pas de donner 
P budgets on; l’as une absilrdité , mais pour 
!h prescrit’ „1 Pn°U"°fnt ,être P^He's à l’avenir ,Dtp ■ . ruull<jnc I
feront feroiit”b?è ^ rien# les

‘H- van Gobbel ^évidemment chose désagréable
18 ^ l’arrêté mais ils ne désobe'iriP à l’arrêté d./TtT7, -’ “T,s lls ne désobéiront 

Pas de défense f« ' décembre , qui ne contient 
A;-_- Cllse formel e à notAinsi antpI r“ucllc a cet égard.

!" c?Willant ao!°!je 3 la C,azetle des Pays-Bas , 
i°nt,*her la pUhiica,; rai‘l.l6t.t'allo“'i communales de
!Ü!,ne ‘ea engag!m"asC' T’rS.C.0mptc3 leS îour' 

d°c%bre. b pa a des°beir à l’arrête du

ïsg* r’«-1 a t~ «

ras
Liège, le 22 janvier 1829.

M,U rj: °nSieur le '■MacUur

, , I----- JOUI VII
'Croit d’une manière intolé-

„ „ , ; u «uiait U« eu neu , si i on avait «ni
aCtU1H?S détenus n’cs.t que de quatre dont deux 

°^clf s peur 1 abmentation ét les besoins desquels le gou! 
SCO e,5° ’CenîS par i°ur ; et les deux autres sim- 
P ’ 4railltmres, a la vente , qui sans être appelés à partager 
la meme nourriture , en obtiennent cependant une qPui men 
est m moms saine ni moins abondante ; et qu’enfin chacun a 
de bonnes couvertures, et le jour *, feu dLs sa S

raient°Z?ti™lhrr ‘H* H poids et la responsabilité retombe
raient sut celui charge de la surveillance, n’a donc nu et ne
cuncUoyem*mT^od" .CePe-»^î*-ati«>t trop, à l’estime de ses

är-s^r*-•*—"d""««s

Agréez, je vous prie, Messieurs les rédacteurs , etc., etc.

Œuvres complètes de 3. J Rousseau.

nue celles fin n 1 T T preseucentpas le même attrait nës rZl „ • P . 0S0Plle rie Femey , si Rousseau .ne rencontré 
et cette iJnnZ cbarma:l e ; 0ctte raison moqueuse , ces saillies ,
Suf“ Sfft’ÄÄSs-ssil*- * <!»■tous SP8 fVritc c -- »uuduc u. semes clans’ 7111 %7t de sa coriespondance une lecture

, cependant il s y attache un autre genre d’intérêtsi piquante , cependant il s’y attache un autre genre d’intérêt 
Tu Te!? Pe|s.saat peut-être. C’est le spectacle TTi y trenre 
fortuné* t ?enJe Preô(luc toujours en lutte avec la mauvaise

COntient ce v°I"me sont Æ
pendant que 1 auteur d Emile , poursuivi par les plus ridicules 
persecutmns , errait dans la Suisse sans pouvoir ? trouve! un 
asyle. On aime a voir que Rousseau, supérieur à cës injustices

'l)!TTeT dl! ?PtP?fqUelqUeS- Plaintbs contre scs ennemis’.
ans les deux cents lettres environ que contient ce volume pJusieurs traitent diverses questions de hLtö“ de mor?e’

M d! Son etN0USme?nS T paSSage d’"ne le«’re adressée à
classes ctôfTn P- ? ?ulever contre Rousseau , toute les 
demandé d?f 'TnS r 65 PVristes' M; du Peyron lui avait
ceux ane r ° S 1 ”* ,d’èerire ; voici quelques-uns de ceux que l homme -a paradoxe lui envoie : 1
fra!ca,se ! , ?prK3,'0n S°lt °“ “ soit Pas ce appelle
M n! ?,l!eT'beI "'ag-6’ CC D’est Pas deceia qu’il s’agit : 
që’on s!i mrnlliT l" ‘ï"-6 pour se faire entendre ; poSvu 
on V va en * 1 ‘a? e ’ on va a s,on but ; quand ont est clair ,

entend W : J^leï d°fc freinent pour quicon-
que entend le français. Voila la rede, et sovez sur crue fi*
siez-vous au surplus cinq cents barbarismes, vous n’en aurez 

eTtie vais.P!usI°in et je soutiens qu’il faut 
2’estqenf ?lf T5 T1“ de 8rammaire pour être lumineux. 
7 “ .cfla.’ et non dans toutes lès pédanteries du purisme, 
qne consiste le véritable art d’écrire. » P

L’auditeur militaire de la province,
n Otreppe de Bouveite

Iilice NATIONAL^. _ Afin d’écarter les doutes qui 
paraissent exister dans quetques provinces M, 
1 administrateur pour la milice nationale et les oar. 
des communales , par sa dépêche du 7 de ce mois 
a h norme les gouverneurs do province « que les 
individus qui , étant devenus passibles du service 
lors des levees de ,814, ,8,5 ou ,8,6, par 
suite du numero qui leur est échu au tirage , ont 
ete incorpores et ensuite congédiés légalement du 
service apres avoir servi pendant le tems voulu 
par la lo. , peuvent être admis à contracter ma
nage, sans que les officiels de l’état civil puissent 
éleicr aucune d.ffieulté à cet égard, quand même 
ces personnes auraient négligé après leur incorpo- 
rarion au service de se faire inscrire pour une des 
levees subséquentes auxquelles elles étaient encore 
assuje les pai eu.r age , attendu que ces personnes 
ne peuvent dans aucun cas être condamnées à la 
peine portee contre ceux qui ne sc sont pas fait ins
crire en temps utile ; savoir: l’incorporation sans 
tirage et ce , parce que les personnes qui se sont 
rendues coupables de quelque négligence à cet

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les éclieyins , informent qu’ils 

recevront des soumissions cachetées et écrites sur
nai-tiek ln|bre ’ r*’ rentrePrise de l’uniforme d’une 
paitie de la garde communale active de ceite ville
lusqu au mardi 27 janvier courant à 9 heures du 
SnVtes“;^: 1,übietde tf0iS

i° L habit et le pantalon, 
20 Les guêtres noires.
3° Les Schakos.

On peut voir les cahiers des charges et les mo-
U^retar,atde k rdâence tüus Ies Joars d«ns

A l’hôtel de ville, le 17 janvier 1829.
Le bourgmestre, chevalier de Melotte d’Ënvoz. 
Par la régence : le secrétaire de la ville , Soleure.

^ Les taxes DU PAIN à Lie^e fin 01 a <
mêmes que jla semaine dernière. ° ’ 1 sont ,es

TEMPERATURE a liéce , du 24 janvier A R ! 
du matin , 7 f 22 degrés sous zéro , à 2 l/eures, 5 TegL idZ*

■t Bf“1Ies > le thermomètre de Réaumur marquait le 27 ia„-

fro™étTue’n dk?TCe3 '° h§neS aU barom,;tre' Eu ï!7"«)le



Huy , le 21 janvier 1829. 
jl Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Votre journal étant toujours ouvert à la publica
tion des bonnes actions , j’espère que vous voudrez 
bien y insérer cette lettre :

Les habitans de Huy ne sont pas restés étrangers 
à l’élan philantropique qui se manifeste dans d’au
tres villes , et à Liège surtout , en faveur de la 
classe indigente, exposée a de si dures privations. 
Quelques jeunes gens ont l’heureuse idée d’organiser 
un concert au profit des pauvres ; une liste de sous
cription à la main , ils parcourent la ville , et en 
deux jours, elle est couverte 11e 570 signatures, 
produisant une recette de gnf francs 76 centimes.

La Société d’Harmonie , assez appréciée par ses 
succès et par son zèle , La Société Philarmonique , 
que l’on voit avec plaisir marcher sur les traces 
de la première ; des dames et plusieurs amateurs 
se sont empressés d’offrir leurs talens pour embellir 
cette soirée.

La salle offrait la réunion la plus nombreuse que 
l’on y eût encore vne. Ce qui doit surtout satisfaire 
les amis de l’humanité , c’est que l’on a tout lieu 
d’espérer que la bienfaisance des habitans après s’être 
signalée d’une manière si louable , ne se démentira 
pas les armées suivantes ; que de nouveaux talens 
se réuniront à ceux que nous avons applaudis hier ; 
et que dorénavant , chaque hiver , nous pourrons 
goûter la double plaisir d’une bonne action et d’une 
bonne soirée musicale.

Agréez, etc. Un de vos abonnés.

Programme du GRAND CONCERT gui sera donné à la 
salle du Spectacle au BÉNÉFICE DES INDIGENS , le 3t 
de ce mois.

PREMIÈRE PARTIE.

\. Ouverture de la Muette de Portici, musique d’Auber.
2. Air chanté par M. Haly , élève de l’école royale.
3. Fantaisie pour la flûte sur un motif de la Muette de Portici 

exécutée par M. Henclienne.
4. Duo de la Seiniramide de Rossini , chanté par Melle. *** 

amateur et M. Ilenrard.
5. Trio pour harpe , cor et violon.
6. Chœur de Moïse , chanté par Mdes. et MM. amateurs.

DEUXIEME PARTIE.

t. Ouverture d’Olimpie de Spontini.
2. Duo de Moïse , chanté par Melle, et M. amateurs
3. Solo du violon , exécuté par M. amateur.
4. Air du Siège de Corinthe , chanté par Melle, amateur
5. Chœur d’Ôbéron de Weber , chanté par Mdes. et MM., 

amateurs.
6. Bataille de Vittoria de Beethoven.
On pourra se procurer des cartes au prix de t fl. 50 cents , 

chez M. Monard , rue des Célestines , n. 675 3mc. bis, et à l’en
trée le jour du Concert. — Le premier rang de la galerie est ré
servé pour les daines.

Le Concert commencera à six heures. — Les portes seront ou
vertes à 4 heures et demie. 477

COMMERCE.— Bourse de Paris du 20 janvier. — Ren
tes 5 p. opt, jouiss. du 22 mars 1828 , lo8 fr. 45 c.
3 p. 0(0 , jouiss. du 22 décembre 1827 , 74 fr. 65 c. — Ac
tions de la banque , 1790 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1825, 75 fr. 5(8 c. —Emprunt d’Haïti , 465 fr. 00.

Bourse d'Amsterdam , du 21 janvier. •— Dette active, 
56 15(1 6. Idem différée, 7(8 00(00. Bill, de change , 19 ,9(16. 
Synd. d’amort 10O 0(0. Rente remb. 96 7(8. Act. Société de 
commerce 89 1 (4.

Bourse d’Anvers , du 22 janvier.

(73) Demain lundi, vers les 4 heures de relevée , on VENDRA 
chez P. H. J. Duvivier , rue Velbruck, une VOITURE DE 
MARCHAND en très-bon état, avec sa mécanique et les boîtes 
en cuivre , une petite charette à bras, plusieurs bon poé'ls à 
colonnes, fourneaux , etc., un berodi pour les maçons, autres 
meubles et effets. Argent comptant.

A VENDRE à l’amiahle , ensemble ou séparément, TROIS 
MAISONS réparées à neuf, joignantes l’une à l’autre , si
tuées faubourg St.-Laurent près l’ancien couvent de sainte- 
Agathe ,'numéros 1102 , 1102 bis et 1103, ayant chacune un 
petit jardin. S’adresser pour voir les lieus au propriétaire 
du. 1103, et pour le prix à Mtre. Parmentier notaire place 
ela comedie- 450

( ) J. F. COULON , pâtissier-confiseur, rue Gerardrie ’ 
à l’Ange d’or , prévient le public qu’il a à lui seul LA Gif 
CIÈRE DU PALAIS , et qu’il fournira des GLACES à m 
prix très raisonnable.

Jeudi prochain , 29 janvier courant 1829 , chez le u 
Jamar Tiquet, à dix heures du matin , par suite de surenchère 
la petite FERME , sise en Vaux-sous-Boland , commune Jij 
MELIN , des enfans Leclercq, adjugée sur exposition publique ■ 
du quinze de ce mois, au sieur J. G. Del fosse , au prix dE 
2280 florins des Pays-Bas, sera réexposée pour être ADJUGÉE 
définitivement sur une somme de 2395 florins de Pays-Bas. 0

D. D. VRANCKEN, professeur d’arithémetique et de terne 
des livres , donne leçon chez lui dès huit heures du mit'u 
jusqu’à neuf du soir, à la fabrique de chocolat, rue Souverain. 
Pont, n. 396 , où l’on vend CHOCOLAT de toutes qualités, fl

COLLECTION DE LIVRES de médecine, chirurgie et 
sciences accessoires , dont une partie en allemand , et déliais 
de littérature, piété , arts et métiers , droit, etc., etc., délaisses 
par feu M.*** , docteur en médecine , et de bonnes musima, 
dont la vente aura lieu les 27 et 29 janvier 1829, à deux heurs 
de relevée, chez M. le notaire Keppenne, rue St. Hubert,! 
Liège, où le catalogue se distribue , et chez Jeunehomwe, frira 
imprimeurs, rue Féronstrée, n. 556 bis , au prix 5 cents. 432

Une fille de quartier peut se présenter place St.-Jean ,n. 821
3«

( ) A vendre aux enchères publiques en l’étude et par le »
»„fitere du notaire Paque , le mercredi 4 février 1829, à deux heu
res de relevée , DËUX MAISONS , avec 87 perches 188 palme 
de terre , situées à Ans , aux conditions qu’on peut voir clin 
edit notaire Paque , rue Souverain-Pont , n. 591.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours. 1
a!

d 3 mois.
94 p. 
11 90 
47 1(8 
36 1.8 
35 1 [4

à 3 mois.

46 H|i6 
35 f3[<6 
|34 7x8
p. 0(0.

PjH 80 
A!46 7(8 

I35 15(16 
P 35 15|16

1 1 Escompte
Cours des effets Pays-Bos.

Dette active , 2 1(2 d'intérêt, 56 5(8 
Obi. syndicat, 4 1(2 » 00
Rentes reinb., 2 1 [2 n 96 3(4.
Act. S. Com., 4 1(2 » 89 P.
*j.*Lel2 janvier, les métalliques étaient cotées à Vienne 

à 96 9(32 et les actions de la banque à 1109.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE, du Tljanv.—Naiss., 2 gare., 2 filles. 
Décès : 2 garçons, 1 homme , 1 fille , savoir : Lambert Mawet , 
Agé de 65 ans, cultivateur, à la Boverie , époux de Marie-Ca
therine Doyen.

SOIERIES, «zi» SCHALS, un NOUVEAUTÉS.
Au n. 32 , rue PONT-D’ISLE, on vient de recevoir de 

Paris un choix considérable d’objets de coiffures , tout ce qui 
se fait de plus nouveau ; savoir : berets en fleurs avec esprits , 
idem en rubans avec ornemens en or , guirlandes à la fiancée, 
bouquets en or, en argent, guirlandes et bouquets de fleurs 
naturelles, aigrettes, torsades, fleurs en perles or, et en 
perles blanches, épingles napolitaines , papillons et aigrettes 
en pierres de couleur riche , idem en perles émaillés, fléchés 
et bandeaux à la sevigné , oiseaux mouches des indes , rubans 
de tous goûts, barége lamé or et argent pour berets , et coif
fures.

Le même tient un grand assortiment de parfumerie com
posé d’articles les plus précieux à l’usage de la toilette , savoir : 
graisse d’ours canadienne , pommades d’ambroisie , idem con
crète , idem du phénix , crème de perse , huile commogéne , 
idem philocomc , régénérateur , fluide de java , eau d’odeurs 
de Riban de Montpellier; savon onctueux, vinaigre de bully, 
eau de botot, poudre de chartard , pulverine , etc. ; pommade 
superfine forte odeur à 12 , 15 et 20 cents le pot, savons fins, 
toutes odeurs , grand modèle à fl. f les douze tablettes, bonne 
qualité et au-dessous du cours.

Il a reçu de même de Paris des tours en cheveux indé
frisables et inimitables pour le genre , la solidité et le bas prix

SPECTACLE.—Aujourd’hui dimanche 25 janvier, Marie 
opéra en 3 actes, musique d’Herold. Le Spectacle commen
cera à 5 henres 1 (4 par le petit Chaperon rouge, opéra eu 
3 actes musique de Boyeldieu.

f Les personnes qui. les dimanches et autres jours d’abon
nement courant, désirent retenir des places à la galerie, nu
mérotée , et louer des baignoires , sont priées de s’adresser 
me du Pont d’Avroy , au St.-Esprit, n. 533 , depuis 9 heures 
du matin , jusqu’à quatre heures du soir.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-dè-Ville 768

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l'hôtel-de-ville. 929

HUITRES anglaises à 1 fl. 40 c. chez Pent, rue Ste-Ursule. 899

HUITRES anglaises , première qualité , à 1 fl. 30 cents le cent, 
chez Andrien, fils, derrière St.-Jean Baptiste , n. 720. 148

Aujourd’hui dimanche il y aura DIVERTISSEMENT 
Nicolas Frères , au Corbeau , vue Souverain-Pont.

chez 1 
460

MAISON A LOUER A AMAY.
A LOUER, pour mars prochain , une MAISON composée 

d’un salon, place à manger, cabinet et cuisine au rez-de-chaus
sée; trois pièces à l’étage, beaux greniers, belles caves, cour, 
écurie, fournil, puits et un jardin y contigu , de la conte
nance d’environ neuf perches, le tout situé à Amay, à proxi
mité de la chaussée de Liège à Huy. Cette maison réunit toutes 
les commodités désirables.

S’adresser à Mde. veuve Rome , audit Amay. 475

72 Nous Ferdinand-Marie Laçasse , premier suppléant rem
plissant , pour cause d’indisposition du titulaire, les fonctions 
de juge de paix du quartier de l’Est de la ville de Liège , chef- 
lieu de la province du même nom , citons tous damans choit à 
la succession de Léonard Fagnoul, décédé en l’hospice de Ba
vière en cette ville le 9 présent mois , à comparaître, munis 
de leurs titres , pardevaut nous le 9 mars prochain , aux neuf 
heures et demie du matin , au local de ses séances, tenantes 
rue Neuviee , n. 939 , à Liège , pour y être statué' ce qu’au cas 
appartiendra. Poirr la connaissance d’un chacun la présente sera 
insérée trois fois de quinzaine en quainzaine sur le journal le 
Politique et sur celui de M Desoer.

Donné au local clc nos séances à Liège , le 23 janvier 1829.
F. M. Lagasse.

A VENDRE une MAISON de commerce , connue avantage«- 
sement, située vis-à-vis du Pont-d’Avroy , 11. 550. S’y adresser 
pour connaître les conditions.

Jeudi 29 janvier 1829 , deux heures de relevée, il sera pro
cédé pardevant M. le juge de paix du canton de Herve, en 
son bureau place du Péron , audit Herve , et par le ministère 
de Me. Ophoven , notaire royal, â la VENTE aux enchères 
de DEUX MAISONS et dépendaness , avec cour et jardin der
rière , situées à Herve, rue du Coin, appartenant aux enfans 
Pepinster , dudit lieu.

S’adresser , pour en connaître les charges, clauses et con
ditions , à Herve, en l’étude dudit notaire, qui est chargé de 
vendre plusieurs belles fermes, degré à gré. 473

479

J. B. DUMONT marchand à l’enseigne de la couronne de 
roses, rue Vinave-d’Ile , a maintenant en magasin une forte 
partie de COTON, longue soie première qualité qu’il a fait 
filer pour le tricot: il vient de recevoir un bel assortiment de 
BAS DE LAINE et de coton, bonnets et robes d’enfans en 
coton tricottë avec perles et sans perles en fil de dentelle le 
plus fin : tours en cheveux et en soie, mercerie de Paris et 
fouets d’enfans. 474

( ) A VENDRE une MAISON avantageusement située p«/
le commerce , pied du Pcnt-d’Ile, n. 760. S’adressera 
taire Paque , pour le prix et les conditions.

Grande MAISON avec remise , écurie et. jardin, à ta» 
pour la St.-Jean prochain S’adresser F ond-St.-Servais - n. 5

(66) A LOUER pour entrer de suite en jouissance une Ml» 
et spacieuse MAISON , composée de plusieurs belles place 
au premier et second étage, cuisine, lavoir, caves, gtaiid 
greniers, avec bâtimens , écurie, cour et JARDIN , le tout te 
nant ensemble et un autre jardin et prairie qui n’en sont sépare 
que par la grande route, situés à SERA1NG SUR MEUSE 
entre la meuse et la grande route , et propre à tout commue: 
quelconque.

S’adresser au notaire Gilon à Seraing qui a aussi à vend« 
tous les ustensiles d’une Brasserie, telles que ‘chauuiçff; 
cuves, refroidissoirs, charette et généralement tous les access«*1

Le public est prévenu que le 26 janvier courant, A 
procédé au ministère delà marine à La Haye, àl’adjudicatin 
de la fourniture des objets nécessaires , pendant l’annee c» 
rante, au service de la marine au port de Rotterdam , tels qa 
mats en sapin rouge et blanc, ouvrages en bois de chene 
autres, en fer, en cuivre’, en étain et en fer blanc, emm 
huiles et autres combustibles , toiles, cuirs , peaux, serge fl 

Les cahiers des charges et conditions auxquelles cette a I 
dication aura lieu , sont déposés au bureau militaire® 
ministration provinciale, rue Agimont, où il peuteneWp 
connaissance.

Il est porté à la connaissance du public qi 
prochain, il sera procédé au ministère de la marin«
TTino \ l’idiiirlionfinn nur vaut n P cnniDICginE

ue le 9 M 
a J

Haye, à l’adjudication, par voie de sonmission, detyljj 
niture des objets nécessaires au port maritime de FlessiiV

Eendant 4 829; ces objets consistent en mats , ouvra® 
ois de ebene, de sapin, de saule , frêne etc. en fer < c

en feuilles, plomb, quincallerie, toiles, étamines,fournitdoises, briques, charbons et autres combustibles 
de bureau, etc. etc. % y;

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette U
cation aura lieu est déposé au bnreau militaire de l a^
tration provinciale de Lié^e, où il peut en être pris imp

LA RÉCOMPENSE, journal du jeunjî

Ce journal, qui se publie depuis un an, parait üïlarti^
dimanche. Chaque numéro se compose de plusieuij,^^ ^
de peu d’étendue, dans lesquels on s’efforce en my-jg 
de faire aimer aux jeunes lecteurs leurs devoirs Jt
à leur portée , par un style simple et clair , à
matières instructives et de connaissances utiles. Ou } L, pH' 
poésies nouvelles choisies avec soin. Chaqùe sema™
______ J* ______ — . . t!_____,1.» An «rrammâU^Vpose diverses questions de géographie , de gramme ti $ 
toire , de statistique, d’arithmétique, d’astremorrne ’̂ q0i
sont résolues dans le numéro de la semaine surero (le la semaine a***’ ctcôrî 
soin de fixer le plus que possible l’attention des 'fe'Fa$r 
notre pays, dont les livres français leur p allen t g
foc! vwu. cl'.ino inATÜftPfort peu ou d’une manière inexacte. , .

n.. „’-.v™,.,. a Diégé au bureau de la Mç0,nP.- j.on j»*-'On s’abonne --------- i>'“ « A
librairie Lebeau-Ouwekx, place du Spectacle, ° 
se procurer la table des matières des numéros 
anne'e, et dans les autres villes au bureau de T
lettres- ., . n 7r, „ouf Ie ■

Prix 1 fl. 50 par trimestre pour Liege,1 ’ ‘
du royaume et 2 fis. pour l’étranger,

H. LIGNAC , éditeur du Journal, place du Spectac -i
Al




